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Syndicat du Bassin de la Vaige 
1 rue Jean de Bueil 

53270 SAINTE SUZANNE-ET-CHAMMES 

Tél : 02 43 68 11 49  

Email : sberve-jouanne-vaige-vicoin@orange.fr 

Site internet : www.vaige.portail-bassins-versants.fr 
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LE BASSIN VERSANT DE LA VAIGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Le Bassin de la Vaige en quelques chiffres 

- 16 communes 

- 62 km de cours d’eau principal 

- 8 affluents principaux 

- 102 km d’affluents  

- 31 ouvrages 

- 253 km² de bassin versant 
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LES ELUS 

> Le bureau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Le Comité syndical 

 

Communes Délégués titulaires Délégués suppléants 

ARQUENAY Christophe TINNIERE Jean-Pierre OLIVIER 

AUVERS LE HAMON Gérard DAVID Fernand LEROY 

BEAUMONT PIED DE BŒUF Pascal GANGNAT Thomas RACINE 

BOUESSAY 

Daniel MONSIMERT* 

remplacé par  

Daniel LECLERC  

(au 23/09/2018) 

Daniel LECLERCQ* 
remplacé par 

Angelo CARBONEL 
(au 23/09/2018) 

CHEMERE LE ROI Georges MASSA Paul-Henry de VITTON** 

LA BAZOUGE DE CHEMERE Franck LEGEAY Odile ROPARS 

LA CROPTE Marielle SABIROU Jean-Michel RIVERON 

LE BIGNON DU MAINE Jean-Louis BELLAY Gilbert DELLIERE 

LE BURET Jean-Marc HULOT Hervé GUEROT 

MESLAY DU MAINE Pierre BORDIER Maurice GASCOIN 

PREAUX Thierry GUITTER Myriam LANDEAU 

SABLE SUR SARTHE 
Ghislaine BODARD 

Alain LAVOUE 
Yves RENOULT 

ST DENIS DU MAINE Didier LAMBERT Bernard BOIZARD 

ST GEORGES LE FLECHARD Arlette LEUTELIER Jacqueline DAVID 

ST LOUP DU DORAT Jean-Claude BREHIN Gilbert HENRI 

VAIGES Michel DURAND Yves LETERME 
 

* Suite à la démission de l’ensemble du conseil municipal de BOUESSAY, des nouveaux délégués ont été désignés en 
septembre 2018. 
** Au 1er janvier 2018, M. de VITTON, qui n’était pas élu mais désigné par la commune de CHEMERE LE ROI, ne peut 
plus être délégué au SB VAIGE, suite à la mise en place de la compétence GEMAPI. 
 

Président 

Pascal GANGNAT 

BEAUMONT PIED DE BOEUF 

1ère Vice-Présidente 

Ghislaine BODARD-SOUDEE 

SABLE SUR SARTHE 

3ème Vice-Président 

Michel DURAND 

VAIGES 

2ème Vice-Présidente 

Arlette LEUTELIER 

ST GEORGES LE FLECHARD 

4ème Vice-Présidente 

Marielle SABIROU 

LA CROPTE 

Secrétaire 

Pierre BORDIER 

MESLAY DU MAINE 
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LES DELIBERATIONS APPROUVEES EN 2017 

 

> Comité syndical du 3 Février 2017 : 

- Débat d’orientation budgétaire 2017 
- Avenant 2 – Etude bilan du CRE de la Vaige 
- Adoption du programme d’actions du CTMA de la Vaige pour 2016-2020 
- Etude gouvernance GEMAPI 
- Subvention à la FDGDON pour 2017 

 
 

> Comité syndical du 11 Avril 2017 : 

- Affectation du résultat sur 2016 
- Vote du Compte administratif 2016 
- Vote du Compte de gestion 2016 
- Vote du Budget primitif 2017 
- Participation des communes pour 2017 
- Acquisition de parcelles de zones humides à LA CROPTE 
- Création d’un comité de suivi du CTMA 
- Dépenses à imputer au compte 6232 – Fêtes et cérémonies 
- Programme de travaux du CTMA pour 2017 

 
 

> Comité syndical du 11 Juillet 2017 : 

- Avenant 1 – Travaux aménagement de la digue du plan d’eau à LA BAZOUGE DE CHEMERE 
- Décision modificative n°1 
- Rapport d’activités 2016 

 
 

L’EQUIPE TECHNIQUE ET ADMNISTRATIVE 

� Xavier SEIGNEURET : Technicien de rivière, embauché en 2008 par le Syndicat de l’Erve et mis à 

disposition au Syndicat du Bassin de la Vaige. 

� Yohann LUCAS : Responsable technique, embauché par le Syndicat du Bassin de l’Erve en 2010 et mis 

à disposition du Syndicat du Bassin de la Vaige. 

 

� Aurélie MASSOT : Secrétaire, employée par le Syndicat du Bassin de l’Erve et mise à disposition du 

Syndicat du Bassin de la Vaige depuis 2006. 
 
 
 

LES FINANCES 

 

> Le compte administratif 2017 
 

Libellé 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 
ou Déficit 

Recettes 
ou 

Excédents 

Dépenses 
ou Déficit 

Recettes 
ou 

Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

 
127 904,67 

267 400,63 
205 289,84 

170 788,83 
428 770,21 

 
292 692,51 

170 788,83 
556 674,88 

267 400,63 
497 982,35 

TOTAUX 127 904,67 472 690,47 599 559,04 292 692,51 727 463,71 765 382,98 

Résultats de clôture 
Restes à réaliser 

 
344 785,80 

 
306 866,53 
129 150,00 

 
304 200,00 

 
129 150,00 

37 919,27 
304 200,00 

TOTAUX CUMULES  344 785,80 436 016,53 304 200,00 129 150,00 342 119,27 

RESULTATS DEFINITIFS  344 785,80 131 816,53   212 969,27 
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> Le budget primitif 2017 
  Fonctionnement  Investissement 

 Dépenses   429 484,00 € 812 138,83 € 

 Recettes   562 398,63 € 812 138,83 € 
 
 
 
 

> Les participations des communes adhérentes pour 2017 

 

Commune 

 Contribution nécessaire à 
l'équilibre du budget 2017 

 si recouvrement par voie d'imposition 
directe  

 Inscrite au 
BP  

 Recouvrée par 
voie d'imposition 

directe  

reversement par la 
commune de 
l'allocation 

compensatrice TP 
perçue avec la DGF 

2016 

Montant 
définitif mis en 
recouvrement 

ARQUENAY   12 491 €   12 491 € 

LA BAZOUGE DE CHEMERE   10 617 €   10 617 € 

LE BIGNON DU MAINE   1 748 €   1 748 € 

CHEMERE LE ROI   2 498 €   2 498 € 

LA CROPTE   4 247 €   4 247 € 

ST DENIS DU MAINE   3 372 €   3 372 € 

ST GEORGES LE FLECHARD  1 686 €             

MESLAY DU MAINE   15 739 €   15 739 € 

BEAUMONT PIED DE BŒUF   3 997 €   3 997 € 

BOUESSAY 2 498 €                       

LE BURET   2 873 €   2 873 € 

PREAUX   1 561 €   1 561 € 

ST LOUP DU DORAT   1 561 €   1 561 € 

VAIGES  18 487 €           

SABLE SUR SARTHE 36 833 €      

AUVERS LE HAMON 2 810 €      

TOTAL  
     62 314 €              60 704 €                 60 704 € 

123 018 € 60 704 € 

 
 

LES ACTIONS 

 

> Opérations dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

Enlèvement d’embâcles à SABLE SUR SARTHE 
 � GENIE  ...............................................................................  800,00 € 
 
Abattage de peupliers au Moulin d’Hys à LA CROPTE 
 � Du Haut des cimes - DELANGLE  ................................................   690,00 € 
 
Enlèvement d’embâcles à SABLE SUR SARTHE 
 � GENIE  ...............................................................................  576,00 € 
 
Enlèvement d’embâcles au pont de LA CROPTE 
 � GENIE  ...............................................................................  100,00 € 
 
Honoraires du commissaire enquêteur – Enquête publique pour le CTMA 
 � Caisse des Dépôts  ...............................................................  3 788,04 € 
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Frais divers – Enquête publique pour le CTMA (Affiches, Insertion avis, Publication arrêté, …) 
 � MEDIALEX  .........................................................................  5 981,47 € 
 � Courrier de la Mayenne  ..........................................................  214,14 € 
 � IMPRIM’Services ....................................................................  666,00 € 
 
Travaux de construction d’une digue au plan d’eau de LA BAZOUGE DE CHEMERE 
 � SNTP SALMON ................................................... Acompte 3 = 41 241,36 € 
 � SNTP SALMON ................................................... Acompte 4 = 87 819,00 € 
 � SNTP SALMON .................................................. Acompte 5 = 120 562,56 € 
 � SNTP SALMON ................................................... Acompte 6 = 12 840,00 € 
 � SNTP SALMON ........................................................... Solde = 9 868,80 € 
 
Acquisition de parcelles de zones humides à LA CROPTE 
 � SCP LAUBRETON – GOUX  ...................................................... 30 000,00 € 
 
Honoraires notaire pour acquisition de parcelles de zones humides à LA CROPTE 
 � SCP LAUBRETON – GOUX  ........................................................ 3 600,00 € 
 
Aménagement d’ouvrages – Travaux CTMA 2018 – Lot 1 
 � SNTP SALMON  ................................................... Acompte 1 = 45 180,00 € 
 � SNTP SALMON  ..........................................................  Solde = 4 128,00 € 
 
Aménagement d’Abreuvoirs – Renaturation, … – Travaux CTMA 2018 – Lot 2 
 � SNTP SALMON  ................................................... Acompte 1 = 27 906,00 € 
 � SNTP SALMON  ..................................................  Acompte 2 = 16 842,00 € 
 
 

> Etudes dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

Etude bilan CRE de la VAIGE 
 � HYDRO CONCEPT  ................................................  Acompte 6 = 1 320,00 € 
 � HYDRO CONCEPT  ..................................................  Acompte 7 = 960,00 € 
 � HYDRO CONCEPT  .................................................  Acompte 8 =  960,00 € 
 � HYDRO CONCEPT  ........................................................  Solde =  480,00 € 
 
Etude ouvrages CRE  
 � HYDRO CONCEPT  ......................................................  Solde = 2 160,00 € 
 
 

> Suivi et communication dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

Suivi indicateurs 2016 
 � HYDRO CONCEPT  ....................................................... Solde = 2 088,00 € 
 
Suivi indicateurs 2017 
 � HYDRO CONCEPT  ..................................................  Acompte = 3 588,00 € 
 
Edition de plaquettes d’information – CTMA de la Vaige 
 � IMPRIM’Services  ...................................................................  490,80 € 
 
 

> Nouvelle compétence GEMAPI 

Etude de gouvernance GEMAPI 
 � ARTELIA  ........................................................  Acompte 1 = 30 207,60 € 
 � CALIA Conseils  .................................................  Acompte 1 = 17 214,00 € 
 � Me Philippe MARC  ............................................. Acompte 1 =  17 271,00 € 
 � HYDRO CONCEPT  ...............................................  Acompte 1 =  7 920,00 € 
 

> Travaux hors Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

Installation d’une passerelle sur le ruisseau du Chémerette à LA BAZOUGE DE CHEMERE 
 � SNTP SALMON  ....................................................................  8 940,00 € 
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LE BILAN DES ACTIONS 

 

� Travaux réalisés 

> Aménagement du plan d’eau de LA BAZOUGE DE CHEMERE 
2e phase débutée en septembre 2016 et terminée en juillet 2017 : 
- Curage du plan d’eau et aménagement de la digue 
- Mise en place d'un moine + pêcherie, du pompage + regard 
- Réfection de la passerelle en bois + installation d’un ponton d’observation 
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Remplissage du plan d’eau début janvier 2018 : 
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> Moulin de Vangouillet (= La Braudière) à BEAUMONT PIED DE BOEUF : 
- Démantèlement clapet et déversoir 
- Mise en place d’une rampe en enrochement 
- Mise en place de 3 mini-seuils 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Clapet de la Morlière à BEAUMONT PIED DE BOEUF : 
- Démantèlement clapet et suppression du radier 
- Mise en place de solutions d’abreuvements et de clôtures en amont et en aval car fort piétinement 
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> Clapet de la Brisanne à LA BAZOUGE DE CHEMERE : 
- Démantèlement clapet et suppression du radier 
- Création de banquettes et renaturation 
- Création d’un passage à gué pour tracteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Clapet de la Débitière à LA BAZOUGE DE CHEMERE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- Démantèlement clapet et suppression du radier 
- Abreuvoir en amont 
- Recharges granulométriques 
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> Lutte contre le piétinement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Zones humides : Acquisition de 8 ha sur la commune de LA CROPTE : 
- Aménagement d’une zone d’étrêpage et de 2 mares + Installation d’une passerelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Aménagement de mares à LA BAZOUGE DE CHEMERE (demande des riverains) : 
- Préservation des amphibiens 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amont du clapet des Angevinières à 
BEAUMONT PIED DE BŒUF / ST LOUP DU 
DORAT : 
- Aménagement de clôtures et d’abreuvoirs 
 
Amont du plan d’eau de LA BAZOUGE DE 
CHEMERE, à VAIGES et ST GEORGES LE 
FLECHARD : 
- Aménagement d’abreuvoirs et restauration de 
berges 
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� Suivi des indicateurs biologiques 

Dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques, 2 points de suivi ont été étudiés en 2017 : 
- Site de l’ancien plan d’eau à SABLE SUR SARTHE (Suivi après travaux) 
- Site de la Braudière à BEAUMONT PIED DE BOEUF (Etat initial avant travaux) 
 
Ces suivis permettent de mesurer les impacts et les effets des aménagements réalisés. 
IBG = Indice Biologique Global : Suivi des invertébrés dans le lit du cours d’eau 
IBD = Indice Biologique Diatomées : Suivi des petites algues 
IPR = Indice Poisson Rivière : Suivi de l’indice poissons 
 
 
Résultats Site de l’ancien plan d’eau de SABLE SUR SARTHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2012 2013 2015 2017 

IBD Diatomées 13 14,9 12,6 11,8 Moyen 

IBGN Faune 11 14 14 12 Moyen 

IPR Poissons 16,85 15,017 24,022 33,458 Médiocre 

 
L’instabilité du milieu entrevue à SABLE-SUR-SARTHE s’est confirmée cette année. La Vaige montre une 
altération de la qualité de l’eau et un colmatage persistant du lit. Malgré la réalisation des travaux, la ligne 
d’eau reste sous influence. Néanmoins, l’annexe hydraulique favorise le développement d’espèces phytophiles, 
telles le brochet, la brème ou la tanche. De plus, depuis la réalisation des travaux, la densité de poissons a été 
multipliée par 4. L’annexe et ses abords servent également de zones d’abris, de reproduction et de nourrissage à 
de nombreuses autres espèces (oiseaux, batraciens, reptiles, petits mammifères …). 
 
 
Résultats Site de la Braudière à BEAUMONT PIED DE BŒUF (Etat initial) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2017 

IBD Diatomées 14,8 Bon 

IBGN Faune 13 Bon 

IPR Poissons 26,187 Médiocre 
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La Vaige à BEAUMONT-PIED-DE-BOEUF montre une altération du compartiment piscicole. L’effacement complet 
de l’ouvrage devrait permettre le retour de zones courantes et le décolmatage des substrats. Ceci favorisera 
éventuellement le développement et le retour d’espèces rhéo-lithophiles, espèces exigeantes vis-à-vis de la 
qualité de l’eau et des substrats. 
 

 

� Communication 

Edition d’une plaquette d’information sur le futur CTMA de la VAIGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REVUE DE PRESSE 
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 Fait à SAINTE SUZANNE-ET-CHAMMES, Le 23/10/2018 
 Le Président, 
 Pascal GANGNAT 


